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Suites de l'inspection 2020 et constats 
réalisés lors de l'inspection 2021

Ordre du jour :
● action régionale « contrôles des mesures de maîtrise des risques et des 

systèmes de gestion de sécurité prévues par les entreprises pour limiter les 
risques » :

– inspection approfondies sur 3 mesures de maîtrises des risques (MMR) ;

– politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) ;

– système de gestion de la sécurité (SGS).
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Autres points

Instructions en cours :
● étude technico-économique relative à la mise en conformité de la piste de 

dépotage de wagon : tierce expertise de l'Inéris en cours ;
● actualisation de l’étude de dangers : à finaliser en fonction des conclusions de 

la tierce expertise.

Action nationale concernant les établissements situés dans la bande des 100m 
autour d’un site SEVESO :

● pas de site ICPE à moins de 100 m du site, inspection de 2 sites relevant du 
régime de la déclaration à moins de 150 m : Métal Fer Environnement 
(stockage de déchets) et Location Transports Izaret (stockage de gaz 
inflammable liquéfié) ;

● quelques écarts, tous ont été levés par les exploitants.
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Autres points

Évolutions réglementaire :
● arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 

des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation  :

– un état des stocks et un état des stocks synthétiques, associés à un plan 
de stockage, devront être établis et mis à jour hebdomadairement1 (2022).

1 : pour les installations soumises à autorisation au titre de l'une des rubriques 1436, 2718, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746 , 4747 ou 4748 
de la nomenclature des installations classées.
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Autres points

Évolutions réglementaire :
● arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 

installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre Ier du livre V 
du code de l'environnement  modifié en 2020 et en 2021 :

– le POI devra comporter :
● les dispositions permettant de mener les premiers prélèvements 

environnementaux (substances à rechercher), équipements 
nécessaires, personnes habilités pour les prélèvements, etc (2023) ;

● les moyens et méthodes prévus pour la remise en état et le nettoyage 
de l'environnement après un accident majeur (2022) ;

● la liste des produits de décomposition susceptibles d'être émis en cas 
d'incendie (2023).



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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